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D) OPT: Représentation schématique de la procédure 

 

Non 

Non 

Est-ce que j’ai suivi un cours post-grade au niveau universitaire dans le domaine de la santé 
ou une formation continue de la liste positive Ergothérapie? (10 crédits ECTS ou min. 200 
leçons) ? 
 (Remarque: Si votre formation continue comprend un minimum de 200 leçons, n’a pas été offerte par un HES ou 
université, mais qu’elle ne figure pas sur la liste positive Ergothérapie, mentionnez le nombre exact de leçons, le 
nom de l’institution et l’attestation auprès de la Commission paritaire OPT. Cette dernière examinera si elle peut 
demander que la formation en question soit incluse dans la liste positive Ergothérapie de l’OFFT. Dans un tel cas, 
la liste complétée doit être à nouveau approuvée par l’OdASanté et l’OFFT).  
 

Oui 

Envoyer le dossier à l’OFFT :  
– attestation du diplôme 

enregistré auprès de la 
CRS 

– attestation de la pratique 
professionnelle  

– attestation de la formation 
continue 

 
Formulaires : www.gsk-titel.ch 

OPT établi par l’OFFT :  
Dipl. ET HES 

 

Établir le dossier et l’envoyer à 
la Commission paritaire OPT-
HES : attestations des 
formation complémentaires,  
Formulaire : 
www.ergotherapie.ch – 
formation – Obtention a 
posteriori du titre 

Les critères sont-ils remplis? 

Oui 

Recommandation 
pour compléter la 
formation ; facture 

Dès réception des 
frais de traitement : 
attestation de 
formation continue 
d’une valeur de 10 
crédits ECTS par la 
HES de votre région 

Communication de la 
décision ; facture  
 

Suivre la  ou les 
formation-s continue-s 
requis-es 
Compléter le portfolio 
de formation continue 

Est-ce que j’ai suivi des formations 
thématiques d’un minimum de 100 leçons  
 
ET 

 

une formation continue méthodologique/ 
scientifique d’un minimum de 100 leçons/5 
crédits ECTS? 

Oui 
Non 


